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 Pastorale du collège : 

 

Le lundi 28 février (départ à 08h00 et retour vers 18h45) aura lieu le 2ième temps fort de préparation à la Profession 

de Foi, lors d’une retraite à Lisieux. Le 1er temps fort a été vécu par vos enfants lors de la traversée de la baie du 

Mont Saint-Michel en octobre dernier. Les 7 élèves qui se préparent à recevoir le sacrement du Baptême 

participeront aussi à la retraite à Lisieux. Le mardi 01er mars, seuls les élèves, qui se préparent à la Profession de Foi 

seront présents et pris en charge par des Catéchistes (de 08h00 à 16h30).  

Un document spécifique à cette retraite sera distribué de retour des vacances d’hiver aux élèves concernés afin que 

vous puissiez recevoir de plus amples détails sur ces deux journées. 

La Messe des Cendres qui sera aussi celle de notre Communauté Educative aura lieu le mercredi 02 mars à 10h30 

en l’Eglise Saint-Pierre d’Yvetot. Merci de venir accompagner et partager ce temps avec nos jeunes. 

Lors de cette Messe, la présence des élèves qui se préparent à la Profession de Foi est indispensable ainsi que ceux 

qui se préparent à recevoir le Sacrement du Baptême, celui de la première Communion et de la Confirmation. 

 

 La date de la première rencontre pour les futurs confirmands sera à l’Eglise Saint-Pierre d’Yvetot, le dimanche 06 

mars à 10h00, suivie de la Messe de 11h00. Prévoir un piquenique. La fin de cette 1ère rencontre est prévue pour 

14h00. La date probable pour recevoir le sacrement de la Confirmation pourrait être en novembre 2022, en 

présence de notre Evêque Mgr Dominique LEBRUN (à confirmer). 

 

Des membres des restaurants du cœur viendront à la rencontre de nos élèves de 5ième, à l’auditorium, le jeudi 17 

mars en fin de matinée. Une collecte de denrées sera également mise en place puis déposée par des élèves de ce 

niveau scolaire, à l’association avant les vacances de Pâques. 

 

Dates des rencontres des élèves avec Mme BERLAND pour la préparation à la première communion et au Baptême 

(pour ceux qui ont déjà commencé le cheminement et seront Baptisés le jour de Pâques) : 

-Le jeudi 17 mars à 12h00 : Première rencontre à l’Oratoire. 

-Le jeudi 24 mars à 12h00 : Deuxième rencontre. 

-Le jeudi 31 mars à 12h00 : Troisième rencontre. 

-Le jeudi 07 avril à 12h00 : Quatrième et dernière rencontre. 

 

Le repas partage aura lieu cette année le vendredi 08 avril. Nous espérons pouvoir reverser aux associations une 

somme encore plus importante que l’an passé. Les bénéfices (environ 2500 € tous les ans) sont intégralement 

reversés aux associations suivantes : Secours Catholique, Mad’Action, l’Arche d’Ecorchebeuf et le CCFD Terre 

Solidaire.           

Un temps de Célébration « La joie de la Résurrection » aura lieu le mardi 26 avril à 08h10 à l’auditorium. 

 

Rappel :  Le courriel de Mme BERLAND, notre Adjointe en Pastorale Scolaire, est :    

pastorale.bobee.yvetot@gmail.com 

 

 

LLeettttrree  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  nn°°66  
 

 

Le 07-02-2022 



 

 ORIENTATION  à l’attention des élèves de 3ième : 

 

Les élèves qui désirent intégrer un établissement public à la rentrée de 2022, devront obligatoirement compléter un 

document intitulé « fiche support d’aide à la saisie » qui leur sera remis au retour des vacances de Pâques 

(probablement dans la semaine du 16 mai 2022 – nous restons dans l’attente des consignes de cette année et des 

documents qui émanent du rectorat).  

Nous rappelons que pour demander une inscription dans un établissement privé, vous devez contacter directement 

et le plus rapidement possible, l’établissement que vous désirez. La gestion des inscriptions dans cet établissement 

privé dépend de son chef d’établissement. Puis, vous indiquerez en vœu n°1 sur la « fiche support d’aide à la saisie » 

le nom de cet établissement. 

 

Rappels : 

 

 Afin d’avoir des informations sur l’Orientation, les journées portes ouvertes … vous avez la possibilité de consulter 

les Padlets de M. POHON, responsable de notre BDIO :  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

De plus, pour toutes questions sur l’orientation et les affectations, vous pouvez appeler ou adresser un mail à M. 

POHON, responsable du BDIO (Bureau Documentation Information Orientation) : 

bdio.bobee.yvetot@gmail.com  

ou appeler au 02-35-56-96-07 

 

 Par décision rectorale, le D.N.B. se déroulera dans notre collège le jeudi 30 juin et le vendredi 01 juillet 2022. 

Rappel : une pièce d’identité en cours de validité (la carte d’identité nationale ou le passeport) est obligatoire. 

 

A l’issue de leur dernière épreuve du brevet, le vendredi 01er juillet, les résultats d’affectation dans l’enseignement 

public seront communiqués aux élèves de 3ième, ainsi que les certificats de radiation pour finaliser l’inscription dans 

les lycées.  

De plus, les élèves rendront contre le chèque de caution remis en début d’année, les livres qu’ils avaient conservés 

pour réviser le brevet. Un livre dégradé ou non rendu le 1er juillet, sera facturé 20 €. 

 

 Dérogation scolaire (uniquement dans le cas d’un établissement scolaire public) : 

Même si la carte scolaire s’est assouplie, des demandes de dérogation restent à établir si un élève souhaite être 

inscrit dans un autre établissement public que celui de son secteur. L’établissement public est déterminé en fonction 

du domicile du responsable légal de l’élève. 



 

Le cas échéant, vous devrez retirer à l’accueil du collège un document mi-mai (à ce jour, nous ne connaissons pas la 

date à laquelle nous recevrons ces documents de la part du rectorat). Le retour des demandes devra être transmis 

au secrétariat (délai limite de l’année dernière : 24 mai) - Passé ce délai qui sera imposé, aucune demande ne pourra 

être prise en compte. 

 

 BOURSE NATIONALE pour le Lycée : 

 

Tous les élèves de 3ème collège sont concernés quelle que soit son orientation et quelque soit le lycée qu’il intégrera 

(public comme privé) et en fonction des ressources de la famille. 

Nous restons dans l’attente de l’information officielle que nous devrions recevoir que dans le courant avril-mai 2022. 

Les sites du ministère de l’éducation nationale et de l’académie permettent de consulter le simulateur de bourse et 

de télécharger le dossier (quand il aura été actualisé et en ligne) : 

http://www.education.gouv.fr/aides-financieres-lycee 

ou 

https://www.ac-caen.fr/enseignement-et-formation/vie-de-leleve/l-actionsociale 

 

 Permanences de Mme KERSPERN, psychologue de l’éducation : 

 

Jeudi 24 février ; mardi 01 mars ; lundi 07 mars (après-midi) ; jeudi 17 mars ; lundi 28 mars (après-midi) ; mardi 05 avril. 

 

 Réinscription  / demande pour intégrer la section Football ou Tennis : 

 

Pour nous permettre d’organiser la rentrée prochaine, des bulletins de réinscription seront distribués à vos 

enfants début mars. 

Vous devrez nous les retourner via votre enfant qui déposera le « bulletin de réinscription » à l’accueil du collège, au 

plus tard, dans la semaine du 28 mars. 

Sans ce document, l’enfant ne sera pas réinscrit à la rentrée prochaine au collège. 

Si votre enfant désire s’inscrire aux sélections pour demander une inscription en section Football ou section 

Tennis à la rentrée prochaine, il devra retirer à l’accueil du collège une fiche spécifique entre le 01 et le 08 mars 

(dernier délai) puis la redéposer avant le 15 mars (délai de rigueur). 

 

 Semaine de la presse / aide à l’orientation / Proposition de lecture 

 

Notre CDI recevra, en plus de nos 28 abonnements mensuels, des journaux et magazines et 
aura également un accès à des offres numériques sur la semaine de la presse qui se 
déroulera du 21 au 25 mars. 
Notre professeur documentaliste associée aux professeurs notamment de Français 
proposeront aux élèves des animations sur cette thématique de la presse et des médias. 

 
Je rappelle que des propositions de lectures et d’apprentissages 
ludiques sont en ligne via notre site internet et sa plateforme dédiée 
(consultation possible depuis votre domicile grâce à un identifiant à 
demander au CDI à notre professeur documentaliste) 

   https://fr.padlet.com/cotyp/hry6iynuzqcxbvwk 

Afin de guider les élèves (de la 5e à la 3e) dans leur orientation, ils peuvent également faire des 

tests d’intérêts en ligne sur un site spécifique nommée GPO II. Pour cela, ils doivent demander 

un identifiant et mot de passe à Mme COTY, notre professeur documentaliste. Ainsi, ils pourront 

l’utiliser depuis le collège mais aussi depuis votre domicile. 

 



 

 Calendrier des conseils de classe : 

 

Le professeur principal de votre enfant doit être en possession de sa fiche navette avant le conseil de classe du 

second trimestre dont vous trouverez les dates dans le tableau ci-dessous. 

Comme vous le savez, la fiche navette de votre enfant, vous permettra de nous indiquer par exemple la seconde 

langue vivante qu’il étudiera à la rentrée en classe de 5e … et nous permettra de donner un premier avis à l’issue du 

conseil de classe du second trimestre puis un avis définitif d’orientation suite au conseil de classe du troisième 

trimestre.  

Si à l’issue de ce dernier conseil de classe, l’avis porté n’est pas en accord avec celui formulé par la famille, une 

rencontre avec le chef d’établissement est nécessaire pour instaurer un dialogue favorisant la compréhension de 

l’avis des professeurs et s’accorder sur l’orientation de l’enfant pour la rentrée prochaine. 

 

Jeudi 03 mars 16h45 : 3C-3F 18h : 3B-3G 

Vendredi 04 mars 16h45 : 3D 18h : 3E 

Lundi 07 mars 16h45 : 3A 18h : 3H 

Mardi 08 mars 16h45 : 5F-4B 18h : 4D-4F 

Jeudi 10 mars 16h45 : 6C-6D 18h : 4A-4E 

Vendredi 11 mars 16h45 : 6H-4I 18h : 6I-5I 

Lundi 14 mars 16h45 : 5H-4C 18h : 6F-4G 

Mardi 15 mars 16h45 : 6E-5A 18h : 6A-6B 

Jeudi 17 mars 16h45 : 5B-5E 18h : 5C-5D 

Vendredi 218 mars 16h45 : 6G-5G 18h : 4H 

 

 

 Diverses dates jusqu’aux vacances de Pâques 

 

-du 21 au 25 février : séquence d’observation en entreprise pour tous les 

élèves de 3ième. 

-jeudi 03 mars : exercice imposé de type PPMS et PCS 

-du dimanche 06 mars au samedi 12 mars inclus : voyage au ski pour les 

élèves de 5B et 5C 

-du 10 au 11 mars : séjour sur la thématique de la seconde guerre mondiale 

pour les élèves de 3eE et 3eF 

 mardi 15 mars à l’auditorium du collège de 14h30 à 15h30 : rencontre 

de tous les 3ième avec Frania Eisenbach 

-du mercredi 16 au vendredi 18 mars : séjour culturel et sportif pour les 

élèves de 3eA et de 3eD 

-semaine du 21 mars : Passation des épreuves des ASSR1 (élèves de 5ième) 

et ASSR2 (élèves de 3ième) 

-vendredi 25 mars : les élèves de 5eE vont voir une pièce en Anglais à Rouen 

-le mardi 29 mars : mémorial de Caen et plage du débarquement pour les élèves de 3eB et 3eH 

-samedi 02 avril à 09h00 au YAC : sélection pour intégrer la section Football du collège 

-samedi 30 avril à 14h00 au YTC : sélection pour intégrer la section Tennis  du collège 

-Jeudi 07 avril matin à la salle des vikings d’Yvetot : tous les élèves de 6ième assisteront à une représentation théâtrale 

« le petit chaperon rouge » intégralement interprétée dans la langue de Shakespeare (et préparée en amont en 

classe). 



 

 Evaluation en Langues Anglaise pour tous les élèves de 3ième : 

 

 

Ce test de positionnement se déroulera sur une séance de cours d’anglais, en salle informatique, entre le 28 février 

et le 25 mars en fonction des classes de 3e. 

 

Cambridge Exam : 

 

« Ev@langu collège » est imposée à tous les élèves de 3e. 

 

Le Cambridge Exam est un choix de certains élèves de 3e au regard de leurs appétences et 

connaissances linguistiques dans la langue de shakespeare. Cette examen se passera le mercredi 

01er juin (sur l’ensemble de la journée : écrit, oral). 

 

Remarque : Les élèves de 5ième inscrits au Cambridge Exam le passeront également le mercredi 

01er juin (toute la journée également). 

 

 Pass culture pour les élèves à partir de 15 ans : 

 

Message adressé sur ecoledirecte le  02/02/2022 à 10:51 (et le 07/01/22 à 17 :44) : 

 

Sujet : 4e et 3e : accès au Pass culture 

Bonjour, 

[…] MERCI de lire la pièce jointe afin que vous fassiez la démarche pour que votre enfant bénéficie au titre 

du pass culture, et en fonction de son âge, d'une somme d'argent à dépenser pour accéder à des services 

culturels (cinéma, théâtre, entrées dans les musées, achats de livres ...) 

Les professeurs principaux des classes de 4e et de 3e remettent cette semaine les fiches qui indiquent les 

identifiants et mots de passe aux élèves et aussi pour vous, parents.  

L'enfant reçoit en même temps la ou les fiches des parents (agrafées à sa propre fiche) dans les situations de 

parents séparés. 

Aucun duplicata de ses fiches ne pourra être fourni par le collège en cas de perte de ces dernières. 

De ce fait, si votre enfant n'a pas l'âge requis pour prétendre pouvoir bénéficier la somme d'argent en lien 

avec le pass culture, vous devez OBLIGATOIREMENT conserver les fiches pour les utiliser à la date 

anniversaire de ses 15 ans.  

Voir en page suivante la pièce jointe qui était attachée à ce mail. 

 

 

En restant à votre écoute 

M. Olivier CHAPUT, Directeur 

 
 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Quelques extraits de la presse sur le mois de janvier : 


